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Information concernant le traitement informatique des données à caractère personnel 
–  

RGPD - Règlement Général sur la Protection des Données personnelles 
 

L'UTL du Pays de Morlaix dispose d'un fichier informatique de ses adhérents, 
permettant la gestion des relations UTL-adhérents. Les données enregistrées sont celles 
fournies par la fiche d’inscription. 

 Elles conditionnent l'adhésion, ont pour objectif informer les adhérents, constituer 
la liste des adhérents et des participants par activité, établir des statistiques à l’usage 
strictement limité à la bonne gestion de l’UTL du Pays de Morlaix. 

 Ce fichier informatique des adhérents constitue également le support pour la 
désignation nominative des adhérents couverts par un contrat d'assurance collectif 
souscrit par l'UTL de Bretagne pour toutes les UTL de Bretagne. 

 
Ces données personnelles sont confidentielles et restent internes à l'UTL du Pays de 

Morlaix et à l'UTL de Bretagne. Elles sont conservées deux ans (l'année de validité de 
l'adhésion et l'année suivante). 

Cas particulier des listes de participants par activité : du fait même de leur finalité, 
les informations personnelles qu'elles contiennent, à savoir : nom, prénom, adresses postale et 
internet et numéro de téléphone - sont portées à la connaissance de l'animateur et des 
participants à l'activité concernée.  

 
L'adhérent signataire de la présente fiche dispose d'un droit d'accès, de rectification, 

d'opposition, d'effacement de ses données personnelles.  Ce droit s'exerce auprès de l'UTL du 
Pays de Morlaix par courrier adressé au secrétariat de l’UTL du Pays de Morlaix, 20 rue du 
Poulfanc- 29600 Morlaix ou courriel  

 
J'ai pris connaissance des informations ci-dessus concernant le traitement 

informatique de mes données à caractère personnel et en accepte les conditions. De 
plus, je certifie l'exactitude des renseignements fournis. 

 
 

 

  


